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Arrêtés ministériels

A.M., 2001-468
Arrêté du ministre des ressources naturelles en date
du 25 octobre 2001

Loi sur les mines
(L.R.Q., c. M-13.1)

CONCERNANT la soustraction au jalonnement, à la
désignation sur carte, à la recherche minière ou à
l’exploitation minière sur des terrains faisant l’objet
d’un projet d’agrandissement de la réserve écologique
de Lac-Malakisis, cantons de Booth et de Raisenne,
MRC Témiscamingue.

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES,

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1), modifié par
l’article 149 de la Loi modifiant la Loi sur les forêts et
d’autres dispositions législatives (2001, c. 6), suivant
lequel le ministre des Ressources naturelles peut, par
arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation sur
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
tout terrain contenant des substances minérales qui font
partie du domaine de l’État et nécessaire à tout objet
qu’il juge d’intérêt public, notamment à des fins de
réserves écologiques ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de sous-
traire au jalonnement, à la désignation sur carte, à la
recherche minière ou à l’exploitation minière des ter-
rains faisant l’objet d’un projet d’agrandissement de la
réserve écologique existante de Lac-Malakisis ;

VU le dernier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les
mines, suivant lequel l’arrêté ministériel entre en vi-
gueur le jour de sa publication à la Gazette officielle du
Québec ou à tout autre date ultérieure qui est indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi, suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles est chargé de l’application de
la Loi sur les mines ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Sont soustraits au jalonnement, à la désignation sur
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation mi-
nière, pour l’agrandissement de la réserve écologique
de Lac-Malakisis, des terrains de formes irrégulières
situés dans les cantons de Booth et Raisenne, circons-
cription foncière de Témiscamingue, d’une superficie
de 5,65639 kilomètres carrés pour le secteur A et d’une
superficie de 2,93072 kilomètres carrés pour le secteur B,
dont les périmètres sont définis par les coordonnées
géographiques suivantes :

Coordonnées géographiques (NAD 83) des périmètres

Secteur A

N° du point Latitude (nord) Longitude (Ouest) Canton
(DD°MM’SS,SS”) (DD°MM’SS,SS”)

1 46°44’35,88” 78°42’19,15” Booth

2 46°43’40,17” 78°42’40,92” Booth

3 46°42’49,36” 78°41’08,11” Booth

4 46°42’39,72” 78°41’34,80” Booth

5 46°42’39,72” 78°42’02,80” Booth

6 46°42’39,66” 78°42’34,20” Booth

7 46°42’39,67” 78°43’05,58” Booth

8 46°43’17,59” 78°42’50,11” Booth

9 46°43’21,27” 78°44’14,02” Booth

10 46°44’42,60” 78°43’31,74” Booth

Note : Dans le secteur A, le territoire soustrait entre les points 2 et 3
suit le cours d’eau et celui soustrait entre les points 5 et 6 est
délimité par la rive nord du Lac Cottentré.
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Secteur B

N° du point Latitude (nord) Longitude (Ouest) Canton
(DD°MM’SS,SS”) (DD°MM’SS,SS”)

1 46°44’29,00” 78°37’49,11” Booth

2 46°44’09,35” 78°37’31,13” Booth

3 46°42’23,37” 78°36’07,21” Raisenne

4 46°42’15,24” 78°36’04,58” Raisenne

5 46°41’41,68” 78°35’47,97” Raisenne

6 46°43’02,82” 78°36’46,56” Booth

7 46°43’07,01” 78°39’05,17” Booth

8 46°43’25,35” 78°39’04,51” Booth

9 46°43’25,75” 78°37’56,82” Booth

10 46°44’29,05” 78°37’56,32” Booth

Note : Dans le secteur B, le territoire soustrait entre les points 2 et 3
suit la rive ouest du Lac Booth et le cours d’eau, celui soustrait
entre les points 3 et 4 suit la route et celui soustrait entre les points 4
et 5 est délimité par le cours d’eau.

Le tout tel que montré sur un plan préparé en date du
5 septembre 2001, déposé aux archives de la Direction
du développement minéral, dont copie est annexée ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation dans la Gazette officielle du Québec.

Charlesbourg, le 25 octobre 2001

Le ministre des Ressources naturelles,
JACQUES BRASSARD
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